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REPONSE SUITE NOTIFICATION D’IRREGULARITE N°2 

                                

                DESTINATAIRE       
                                                                                            Date de notification 
 
 

ENVOI PAR COURRIER RECOMMANDE AVEC ACCUSE DE RECEPTION 

 
 
Objet : Régularisation d’une demande d’enregistrement de marque 
Réf. : Demande n°                  du         
 
Madame, Monsieur, 
L’ODPIC dans sa notification en date du    (préciser la date)     attirait votre attention sur l’absence de document 
de priorité déposé à l’appui de la demande citée en référence. Ce document n’étant pas parvenu l’ODPIC   dans 
les délais prescrits, je vous confirme que la revendication de priorité est réputée non avenue. 
 
Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes sentiments distingués. 


